Avantages Vacances des salariés
& Séjours professionnels : séminaires, team-building, A.G., …

les entreprises françaises s’allient pour faire gagner leurs équipes ! 

Convention de partenariat

Entre[image: ]
L’Association Nationale des Villages de Gîtes
Adresse postale : Combas 24590 SAINT CREPIN ET CARLUCET
Tél. : 05 53 28 64 00 - E-mail : contact@villagesdegites.fr
Site Internet : www.villagesdegites.fr
Représentée par : M. Stéphane GRIMAULT,
au titre de Président de l’Association Nationale des Villages de Gîtes, d’une part,

Et 
[bookmark: _heading=h.wcmdrlc5gxre]Le CSE : 
Adresse postale : 
Tél. :                                 - E-mail : 
Site Internet : 
Représenté par :
au titre de,
Contact direct : mail :                                             tel : 


Il est convenu et arrêté ce qui suit.
Préambule :
La présente convention a pour objet de définir les rapports entre les deux parties.
Ce partenariat est réservé au CSE et n’est en aucun cas ouvert aux particuliers et aux professionnels extérieurs aux ouvrants droit du CSE.
Les salariés des entreprises suivantes sont les ouvrants droit du CSE :
Article 1 : Tarifs
Une liste des Villages de gîte partenaires du CSE est établie et consultable sur le site villagesdegites.fr. Ces villages de gites s’engagent à proposer aux ayant-droits du CSE une remise de 5 % sur la prestation facturée sur présentation d’un justificatif.
Chaque village de gîtes reste libre de proposer la formule et le tarif qu’il souhaite appliquer aux ayant-droits du CSE.

Article 2 : Modalités de fonctionnement
Le règlement s’effectue directement auprès du village de gîtes dans lequel a eu lieu la prestation.
Le Village de gîte s’engage à délivrer une facture sur laquelle figure le logo de l’association et son numéro d’agrément Villages de Gîtes, à tout ouvrant droit du CSE, ayant réservé une prestation.

Article 3 : Communication
L’association Villages de Gîtes s’engage à présenter la liste des Villages proposant des tarifs préférentiels aux   ayant-droits  du CSE  sur une page dédiée de son site Internet.
L’association s’engage à fournir au CSE les éléments (Photos, textes) pour réaliser tout document nécessaire à la promotion du réseau auprès de ses ouvrants droit.
Le CSE s’engage à informer ses ayant-droits de l’existence de la présente convention et des différents supports de communication de villages de gîtes : site Internet - catalogue.

Article 4 : Durée d’application
La présente convention prend effet à la date de signature de celle-ci et sera renouvelée annuellement par tacite reconduction.
Néanmoins, la présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par simple courrier à la fin de chaque année civile d’exercice.


Fait en deux exemplaires, à 	le          /        / 

	Pour L’association Villages de Gîtes




	            Pour le CSE


	le Président
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